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H:.nsieur, 

ORIGINAL : ANGLAIS 

CQI:JI,fJ;UCNGCH D:C l't'le \lEtJDY ARHS'IRONG, THE Gl1EE.NPEACE 
li'O'UXDA'l'IG~ OF l!TEH 6?.:AL..\J:ill, CONCEHNANT LE TERHITOIRI!: 

SOuS TUIEIJLE DES ILES DU PACIFIQUE 

( Distribd~e cc,r.~::'o:--r::\tJr:if:nt a l I article 24 du reglc:ment 
interieur du Conseil de tutelle) 

TlU~ GREEiifPEACE FOUNDATION OF NE\1 ZEALAND 

vlellesley StrE:et, 
Auckland 
Le 27 mai 1975 

I.a Green-:>eace Fmmdation of NevT Zealand e.::ppuie se.ns reserve la resolution V de 
la Conference p01.1r un Pacifique denuclearise, qui s'est tenue a Suva (Fidji), 
du ler au 6 avril 1975. Ce·tte resolution se refere au controle absolu que les 
Etats-Unis d 1Amerique cherchent a exercer sur les iles Mariannes aux fins de leurs 
bases militaires et nucleaires. 

Notre representant a cette conference a entendu avec beaucoup d'inquietude le~ 
rapports concernant ce 'l.'erritoire place sous la "protection 11 des Etats-Unis et 
estime qu'ils revelent, de la part de la Puissance tutelaire, un manque regrettable 
du sens de ses responsabilites. 

Si cette region passe sous le controle absolu des Etats-Unis, les peuples du 
Pacifique sont en droit de craindre que, dans le domaine de l'environnement, de 
grands dornmages physiques et mentaux ne soient infliges a ces populations et 1. · ces 
iles. 

Le Secretaire du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York 
Etats-Unis d'Amerique 

76-02617 

Pour la Greenpeace Foundation 
of Ne\\• Zealand, 

( Signe) \·lendy Aill1STRONG 




